
Réunion de la Commission de Suivi de Site
de la société CURIA France 
Établissement de Tonneins

_________________________________

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION
à Tonneins

Vendredi 7 octobre 2022 – 14 heures 30
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Liste des participants

Collège «     Administration de l’État     »  

Afif LAZRAK Sous-préfet de Marmande-Nérac
Alain LE GOUIC Préfecture du Lot-et-Garonne, mission Environnement
Marion ZELESZKO DREAL
Mathieu LIMONTA SIDPC
Sylvain VALLET Direction Départementale des Territoires

Collège «     Collectivités territoriales     »  

Cédric COLOMBINI Conseiller municipal, mairie de Fauillet

Collège «     Riverains     »  

Alain JUSTE Représentant de la SEPANLOG
Denis BONNAMOUR Représentant de la SEPANLOG

Collège «     Exploitants     »  

Enrico SIVIERO Directeur général CURIA France
Frédéric DELMAS Responsable EHS, CURIA France

Collège «     Salariés     »  

Max CONTANTIN Élu de la CSSCT, CURIA France
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Ordre du jour

 Bilan de l’activité et faits marquants pour la période 2020/2022
 Questions-Réponses

Document associé

 CSS Curia France – Tonneins 2022

14 heures 47 — Début de la réunion

Monsieur DELMAS
Accueille les participants.

Il est procédé à un tour de table.

En préambule, Monsieur LAZRAK parcourt rapidement le compte rendu de la dernière CSS et
s’étonne du délai écoulé depuis la dernière CSS du 17 mai 2019, et de l’absence de la mairie
de Tonneins, pourtant concernée.

Bilan de l’activité et faits marquants pour la période 2020/2022

Monsieur DELMAS
Rappelle  qu’au  niveau  mondial  le  Groupe  CURIA  comprend  plus  de  3 700 salariés.  Il  est
présent aux États-Unis (développement et découverte), en Europe (production, site historique)
et en Inde (deux centres de recherche).

Monsieur SIVIERO
Précise qu’en juillet 2021 EUTICALS est devenu CURIA France.

Monsieur DELMAS
Poursuit en indiquant que la France dispose de deux sites de production : Bon-Encontre et
Tonneins (une cinquantaine de salariés). Ce dernier se compose comme suit : trois ateliers de
production, un magasin, six stockages liquides, un laboratoire, trois bâtiments de bureaux,
trois locaux fluides et énergies, un atelier de maintenance. Quatre produits sont fabriqués à
Tonneins : l’acide 2-chloronicotinique (herbicide/fongicide) et trois productions stériles. En cas
d’incident, toutes les eaux sont collectées dans un bassin de rétention étanche. Par ailleurs, les
rejets sont expédiés quotidiennement à la station d’épuration de Tonneins.

En 2021, la DREAL a mené deux inspections. L’inspection du 20 octobre 2021 a concerné le
Plan d’opération interne (POI) : documentation, cohérence entre la dernière étude de danger
(EDD) et le POI, recensement des entreprises extérieures, formation du personnel, exercices.
Cette inspection a abouti à 12 observations et à un fait susceptible de mise en demeure (un
scénario identifié à mieux formaliser dans le POI). 

Madame ZELESZKO
Signale que l’exploitant a pris en compte toutes les observations formulées dans le rapport de
la DREAL et que le POI a été mis à jour.

Monsieur DELMAS
Indique ensuite que l’inspection du 25 novembre 2021 s’est concentrée sur les prescriptions
relatives au dimensionnement des rétentions permettant de contenir une éventuelle fuite, les
installations de stockage et l’instruction de l’EDD. Elle a donné lieu à six observations et à un
fait susceptible de mise en demeure (absence d’une fiche de contrôle concernant le suivi des
mesures de maîtrise des risques. Ce point a fait l’objet d’un correctif). Quant à la CARSAT, elle
a effectué une inspection le 10 décembre 2021 afin de vérifier les plans de prévention relatifs à
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l’intervention d’entreprises extérieures (zones de coactivité, analyses préliminaires des risques,
permis d’intervention), ainsi que l’état d’avancement par rapport aux demandes. Le site de
Tonneins  travaille  actuellement  à  la  mise  en  place  de  modes  opératoires  (coactivité
notamment).

Le bilan des accidents en 2021 est le suivant :
 Site de Tonneins : un accident avec arrêt ;
 Entreprises extérieures : un accident avec arrêt ;
 Le taux de fréquence est élevé, car très peu d’heures de travail ont été réalisées sur le

site en 2021. Toutefois, le site n’a enregistré qu’un accident avec arrêt par an depuis
2016, voire aucun. 

 Le taux de gravité (un accident très peu grave avec deux jours d’arrêt en 2021) est un
indicateur primordial pour le site de Tonneins, car les opérateurs et le personnel doivent
être protégés.  Il  est  également prégnant  pour le  Groupe,  sachant  qu’il  permet aux
clients de mesurer la fiabilité et la capacité de celui-ci à honorer les commandes.

Par  ailleurs,  l’objectif  consiste  à essayer  d’identifier  et  de maîtriser  au maximum tous les
incidents, mais également de proposer des actions correctives. Chaque incident est déclaré
dans une base de données. Puis, un groupe pluridisciplinaire réalise un arbre des causes et
émet des recommandations pour éviter que cet incident se reproduise.

Monsieur BONNAMOUR
Demande combien d’incidents sont signalés annuellement par les salariés.

Monsieur DELMAS
Répond que la cible a été fixée à 12 incidents à Bon-Encontre et 6 à Tonneins. Il est demandé
aux salariés de faire preuve d’exhaustivité. Le personnel d’encadrement effectue régulièrement
des visites de sécurité. Deux incidents ont été remontés en 2021 :

 Incident IN-20210505-001 : projection d’une solution acide sur le visage d’un opérateur
suite à la rupture d’une tuyauterie. Les lunettes de protection de l’opérateur n’étaient
pas adaptées. La tuyauterie a été remplacée et des protections mécaniques ont été
installées.

 Incident IN-20211022-004 : blessure au mollet d’un ouvrier d’une entreprise extérieure
en raison du non-respect des consignes de manipulation de charges. Un quart d’heure
sécurité  a  été  organisé  et  un  retour  d’expérience  a  été  présenté  à  l’ensemble  du
personnel en charge de travaux sur les sites de CURIA France.

Une étude de dangers de l’ensemble du site de production est réalisée tous les cinq ans par un
expert extérieur. 11 mesures de maîtrise des risques sont actives sur le site de Tonneins.
Aucune non-conformité n’a été identifiée en 2021.

1 796 heures de formation ont été consacrées à la sécurité et l’environnement en 2021, soit
48 % du volume total de formation.

Le dernier exercice POI a été effectué le 16 septembre 2021 en collaboration avec le SDIS
(simulation  d’une  fuite  d’eau  oxygénée  au  sein  d’une  cuvette  de  rétention).  Des  axes
d’amélioration ont été identifiés.

Monsieur BONNAMOUR
Souhaite savoir comment les sujets des exercices POI sont retenus.

Monsieur DELMAS
Explique que les sujets sont choisis parmi 14 scénarios à risque en fonction de l’EDD et des
fiches ÉtaRé (établissement répertorié).

Madame ZELESZKO
Attire l’attention sur le fait qu’il faut alterner les scénarios, ainsi que les cadres d’astreinte.

Monsieur DELMAS
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Indique ensuite que la communication interne du site est très active (affichages EHS, réunions
mensuelles  avec les  chefs  de service,  communication  sur  les  incidents,  communication  au
Groupe). La communication externe consiste essentiellement en la transmission mensuelle des
résultats analytiques (rejet des eaux souterraines, rejets atmosphériques via la plateforme de
Gestion  informatisée  des  données  d'autosurveillance  fréquente).  La  documentation  et
l’adéquation des documents avec les pratiques du site sont contrôlées périodiquement.

Afin de réduire les risques, les actions suivantes ont été réalisées en 2021 :
 hydrolyse du POCL3 en cas d’épandage en zone de chloration ;
 lancement et démarrage de la production du Gémagique ;
 lancement du projet AZTH NSA.

Les objectifs 2022 en matière de prévention des risques sont :
 réfection de la rétention des éjecteurs ;
 finalisation et démarrage du projet AZTH NSA.

Questions/Réponses

Monsieur BONNAMOUR
Demande  si  le  rejet  de  molécules  dangereuses  vers  la  station  d’épuration  de  Tonneins
nécessite un traitement particulier.

Monsieur DELMAS
Répond par la négative, car il s’agit uniquement d’eaux usées issues du lavage des sols. Des
analyses sont tout de même effectuées.

Monsieur BONNAMOUR
S’enquiert de la nature des rejets dans l’atmosphère.

Monsieur DELMAS
Explique  que  les  rejets  atmosphériques  sont  contrôlés  annuellement  (vitesse,  débit,
concentration en acide chlorhydrique). Aucun incident n’a été répertorié.

Monsieur LAZRAK
Souhaite connaître le pire scénario envisageable sur le site.

Madame ZELESZKO
Mentionne une rupture en guillotine au niveau de l’oxychlorure de phosphore.

Monsieur LAZRAK
S’enquiert de la nature de l’oxychlorure de phosphore et de sa provenance.

Monsieur DELMAS
Précise qu’il s’agit d’un liquide provenant d’Allemagne et de Pologne par camion.

Monsieur LAZRAK
Demande si le trajet est bien fléché (identification de l’origine, trajet emprunté, identité du
conducteur),  à partir  de quand la  responsabilité  de la société est engagée et comment le
transfert s’effectue.

Monsieur DELMAS 
Indique que la responsabilité de la société est engagée à partir du moment où le camion arrive
sur le parking et qu’avant cette arrivée le transporteur est responsable. Il confirme que le
risque est élevé lors du transfert de l’oxychlorure de phosphore du camion du transporteur à la
citerne du site de Tonneins. Depuis deux ans, le transfert a été sécurisé grâce à la pose d’une
double enveloppe sur le tuyau.

Monsieur LAZRAK
Souhaiterait que l’on se rapproche des services de la mairie de Tonneins pour connaître la date
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de la dernière mise à jour du fichier des riverains. 

Monsieur DELMAS
Répond que le service logistique le vérifie au niveau du poste de garde.
Invite les participants à visiter le site.

Il est donc attendu pour la prochaine CSS dont la date est désormais fixée autour du 1er ven-
dredi d’octobre de chaque année, qu’un point avec la DREAL soit fait sur le transport de ma-
tières dangereuses et les contrôle à opérer, et que la liste des riverains à contacter soit mise à 
jour sans tarder.

16 heures 05 — Clôture de la réunion
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Annexe 1 — CSS CURIA France – Tonneins 2022
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